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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SPORTS

Décret no 2010-514 du 18 mai 2010 relatif au projet régional de santé

NOR : SASE1006418D

Le Premier ministre, 
Sur le rapport du ministre du travail, de la solidarité et de la fonction publique et de la ministre de la santé

et des sports, 

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment son article L. 312-5 ;
Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1434-1, L. 1434-2 et L. 1434-14 ;
Vu le décret no 2010-347 du 31 mars 2010 relatif à la composition et au mode de fonctionnement des

conférences de territoire ;
Vu l’avis du conseil de l’Union nationale des caisses d’assurance maladie en date du 26 février 2010 ;
Vu l’avis du conseil central d’administration de la Mutualité sociale agricole en date du 9 mars 2010 ;
Vu l’avis du conseil de la Caisse nationale d’assurance maladie des travailleurs salariés en date du

11 mars 2010 ;
Le Conseil d’Etat (section sociale) entendu, 

Décrète :

Art. 1er. − Les articles D. 1434-1 à D. 1434-20 du code de la santé publique deviennent les articles
D. 1434-21 à D. 1434-40.

Art. 2. − Il est inséré au sein du titre III du livre IV de la première partie du code de la santé publique un
chapitre IV intitulé : « Planification régionale de la politique de santé » qui comporte une section 1 ainsi
rédigée :

« Section 1

« Projet régional de santé

« Art. R. 1434-1. − Le projet régional de santé est arrêté par le directeur général de l’agence régionale de
santé après avis du préfet de région, du conseil régional, des conseils généraux, des conseils municipaux, ainsi
que de la conférence régionale de la santé et de l’autonomie. Celle-ci est informée chaque année de la mise en
œuvre du projet.

« Le plan stratégique, les schémas régionaux et les programmes énumérés par l’article L. 1434-2, qui
constituent avec le programme annuel de gestion du risque mentionné à l’article L. 1434-14 et dont les
modalités d’établissement sont précisées aux articles R. 1434-9 à R. 1434-13 le projet régional de santé,
peuvent être arrêtés séparément suivant la même procédure.

« Ces documents sont rendus publics. Ils peuvent être révisés à tout moment par arrêté du directeur général
de l’agence régionale de santé, en suivant la même procédure.

« Le projet régional de santé est révisé au moins tous les cinq ans après évaluation de sa mise en œuvre et
de la réalisation des objectifs fixés dans le plan stratégique régional de santé.

« Sous-section 1

« Plan stratégique régional de santé

« Art. R. 1434-2. − Le plan stratégique régional de santé comporte :
« 1o Une évaluation des besoins de santé et de leur évolution, tenant compte :
« a) De la situation démographique ;
« b) De l’état de santé de la population et des données sur les risques sanitaires ;
« c) Des inégalités sociales et territoriales de santé ;
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« d) Des données régionales en matière de santé et de handicap ;
« 2o Une analyse de l’offre et de son évolution prévisible dans les domaines de la prévention, du soin et de

la prise en charge de la perte d’autonomie ;
« 3o Les objectifs fixés en matière :
« a) De prévention ;
« b) D’amélioration de l’accès aux établissements, aux professionnels et aux services de santé ;
« c) De réduction des inégalités sociales et territoriales en santé, notamment en matière de soins ;
« d) De qualité et d’efficience des prises en charge ;
« e) De respect des droits des usagers ;
« 4o Les mesures de coordination avec les autres politiques de santé, notamment dans les domaines de la

protection maternelle et infantile, de la santé au travail, de la santé en milieu scolaire et universitaire et de la
santé des personnes en situation de précarité et d’exclusion ;

« 5o L’organisation du suivi et de l’évaluation de la mise en œuvre du projet régional de santé.
« Le plan stratégique régional de santé prend en compte les travaux des conférences de territoire.

« Sous-section 2
« Schéma régional de prévention

« Art. R. 1434-3. − Le schéma régional de prévention met en œuvre le plan stratégique régional. Il
comporte :

« 1o Des actions, médicales ou non, concourant à :
« a) La promotion de la santé de l’ensemble de la population ;
« b) La prévention sélective de certaines maladies ou de certains risques chez des personnes exposées, y

compris les actions de vaccination et de dépistage ;
« c) La prévention au bénéfice des patients et de leur entourage, notamment l’éducation thérapeutique ;
« 2o Une organisation des activités de veille, d’alerte et de gestion des urgences sanitaires, en lien avec les

autorités, les services ministériels et les agences nationales compétentes ;
« 3o Des orientations permettant d’améliorer, dans chaque territoire de santé, l’offre de services dans le

domaine de la prévention individuelle et collective ;
« 4o Les modalités du développement des métiers et des formations nécessaires à l’amélioration de la qualité

des actions de prévention ;
« 5o Les modalités de coopération des acteurs de l’offre sanitaire, sociale et médico-sociale dans le domaine

de la prévention.
« Les autres actions de prévention et de promotion de la santé de la population des collectivités, organismes

et services ministériels mises en œuvre dans les domaines de la santé scolaire et universitaire, de la santé au
travail et de la protection maternelle et infantile sont prises en compte par les schémas.

« Sous-section 3
« Schéma régional et interrégional d’organisation des soins

« Art. R. 1434-4. − Le schéma régional d’organisation des soins comporte :
« 1o Une partie relative à l’offre de soins définie à l’article L. 1434-9. Cette partie est opposable aux

établissements de santé, aux autres titulaires d’autorisations d’activités de soins et d’équipements matériels
lourds, ainsi qu’aux établissements et services qui sollicitent de telles autorisations ;

« 2o Une partie relative à l’offre sanitaire des professionnels de santé libéraux, des maisons de santé, des
centres de santé, des pôles de santé, des laboratoires de biologie médicale et des réseaux de santé.

« Il détermine les modalités de coordination des soins de toute nature apportés au patient.
« Il précise les modalités de coordination des établissements, professionnels et services de santé.
« Il détermine les objectifs retenus pour assurer une offre de soins suffisante aux tarifs des honoraires prévus

au 1o du I de l’article L. 162-14-1 du code de la sécurité sociale.
« Il prévoit les mesures de nature à améliorer l’efficience de l’offre de soins.
« Il précise les modalités de coopération des acteurs de l’offre sanitaire, sociale et médico-sociale dans le

domaine de l’organisation des soins.

« Art. R. 1434-5. − Le schéma interrégional d’organisation des soins relatif aux activités et aux équipements
dont la liste est fixée par le ministre chargé de la santé est arrêté par les directeurs généraux des agences
régionales de santé après avis de la conférence régionale de la santé et de l’autonomie de chacune des régions.

« Le schéma interrégional d’organisation des soins comporte une partie opposable relative à l’offre de soins
des établissements de santé et autres titulaires d’autorisations d’activités de soins.

« Sous-section 4
« Schéma régional d’organisation médico-sociale

« Art. R. 1434-6. − Le schéma régional d’organisation médico-sociale prend en compte les schémas
départementaux d’organisation sociale et médico-sociale et les besoins spécifiquement régionaux mentionnés
par le plan stratégique régional de santé.
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« Le schéma régional d’organisation médico-sociale :
« 1o Apprécie les besoins de prévention, d’accompagnement et de prise en charge médico-sociaux, au regard

notamment des évolutions démographiques, épidémiologiques, socio-économiques et des choix de vie exprimés
par les personnes handicapées, en perte d’autonomie ou vulnérables ;

« 2o Détermine l’évolution de l’offre médico-sociale souhaitable pour répondre à ces besoins au regard de
l’offre sanitaire, sociale et médico-sociale existante, de sa répartition et des conditions d’accès aux services et
aux établissements. Il prend en compte la démographie et les besoins de formation des professionnels ;

« 3o Précise les modalités de coopération des acteurs de l’offre sanitaire, sociale et médico-sociale dans le
domaine de l’organisation médico-sociale.

« La commission de coordination des politiques publiques de santé compétente dans le domaine des prises en
charge et des accompagnements médico-sociaux est consultée sur le schéma régional d’organisation médico-
sociale.

« Sous-section 5

« Programmes d’application des schémas

« Art. R. 1434-7. − Des programmes prévoient les actions et les financements permettant la mise en œuvre
du projet régional de santé. Un même programme peut prévoir des mesures relevant de plusieurs schémas.

« Chaque programme détermine les résultats attendus, les indicateurs permettant de mesurer leur réalisation
et le calendrier de mise en œuvre des actions prévues. Il fixe les modalités de suivi et d’évaluation de ces
actions.

« Les programmes territoriaux de santé et les contrats locaux de santé sont soumis pour avis aux conférences
des territoires concernés.

« La commission de coordination des politiques publiques de santé compétente dans le domaine des prises en
charge et des accompagnements médico-sociaux est consultée sur le programme interdépartemental
d’accompagnement des handicaps et de la perte d’autonomie.

« Sous-section 6

« Dispositions diverses

« Art. R. 1434-8. − Les consultations prévues à la présente section sont réputées effectuées si les avis n’ont
pas été émis dans un délai de six semaines à compter de la réception de la demande et des documents
nécessaires à l’émission de l’avis. »

Art. 3. − A l’article 2 du décret du 31 mars 2010 susvisé, la référence à l’article « D. 1434-2 » est
remplacée par la référence à l’article « D. 1434-22 ».

Art. 4. − Le ministre du travail, de la solidarité et de la fonction publique et la ministre de la santé et des
sports sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal
officiel de la République française.

Fait à Paris, le 18 mai 2010.

FRANÇOIS FILLON

Par le Premier ministre :

La ministre de la santé et des sports,
ROSELYNE BACHELOT-NARQUIN

Le ministre du travail, de la solidarité
et de la fonction publique, 

ERIC WOERTH


